
PREFECTURE CEE  ‘ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE ca 

HAUTE-VIENNE | | 
nement 

19 DIRECTION 
29. BUREAU 

t 
ÀARRETE 

autorisant, au bénéfice de la Société BARRTAUD ET Cie. 
le c'angenont d'oxploitant do 12 corrière à ciel 

ouvort de granit de! aséras, cormune de FOLLES 

  

Lo PREFET DE L£ REGION DU LI'OUSIN, 
PREFET D» LA HAUTESVIENTE, 
Officier de la Légion d'Honnew, 

VU 16 Code iinier et notament 502 article 106 et la loi N° 70 
‘du 2 JAMIVIER 1970 qui l'a modifiés 

VU 1e décrot :i9 71/92 du 20 SEPAITERS IJ7I relatif aux autoris 
tions de rise on expioitation des carrières, à 2cur renouvollenent, à 
leur retrait et aux rononciations à celles-ci, et notannont son article 

VU la denande présontée le 11 £ARS 1976 par la Société BARTAUD 
EP Cio, sollicitent lo transfort à son non de l'autorisation de psrsuivr 
l'exploitation de la carridre de lazéras, accordée par arrôté préfector 
du 7 AOUS 1974 à la Société dos Carrières de GALACEOUs :. 

VU Ze rapport on date du 22 FARS 1976 des tngésioura du Service 
dos Einess 

Sur proposition de :. le Socrétaire Général de la IlautoVienne; 

D ARRETES 

APRICIE 1. Le bénéfice de l'autorisation de poursuivre 1'explo 
tation do la carrière do lazéres, commune de FOLLES, accordée à 1a Soci 
ücs Carridres de GALACTIOU par arrêté préfoctoral du 7 AOÛT 1974 ost 
tranoféré sens novation à la Socis‘té BARATAUD et Cie, S.A., à Lourdouoi 
Saint-Piorro (Crouso). : 

ARTICLE 2. Los prescriptions des & articles 2 ot 3 do l'orrôté 

préfectoral du 7 AOUT 1974 sont intég re loront applicables à 12 Société 
BARLIAUD et Cic. 

ARTICLE 5. Le présent arrêté sera no tarié | au pétitionaire et 
publié au Recucil des Actes Adninioctratifs du départenont. Un extrait 
on sora publié, aux frais du nétitionraire, dans un journal récioral 
ou local diffugé dans tout Le dépar tonent et affiché pee les Soins de 
is. de iairo de FOLLES, . - . ge RIRE UT 
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ARTICLE 4. M, le Socrétaire Général de 1a Préfecture de 
la Hauto.Vionne et les Incéniours des fincs sont car CÉS y chacun on 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, dont anpliation 
sera adressée à : . 

la Société RARRTAUD et Cio, 
a Société des Carridres de GALACHOUz 
FE. le Sous-Préfot de BELLAC, 
Te 1à l'airo do TOURS, 

FE. le Directeur dérorterental de L'Equip crent et du Logencnt, à 
LI:OGES, 

= le 16 Directeur dénartenontal de l'Agriculture, Service du Génie 
Rural, dos Eaux et des l'orêis, à LITIOGES, 

— He l'Architocto des Bitinents de France, à Lt IOGES, 
ki. l'Insénicur, fhef du SousArrondissonent FHnéro logique de LEIOGES D s 

— lis l'Ingéniour Subdivisionnaire des Hinese 
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A LE:0GHS, le 29 ARS 1976 

LE PREFET s 

Pour ja Préfet 
ÉLércéure Général 

# 

Jean-Marc DIVISIA 

 


